
 
 
 
 
 
Le régime d’assurance soins de santé pour les étudiants étrangers 
Le Réseau Santé Étudiant 
 
 
 
 
 
Cher (ère) étudiant (e), 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue au Québec!  

Saviez-vous qu’en tant qu’étudiant venant d’un autre pays, la loi vous oblige à 
souscrire une assurance maladie et hospitalisation équivalente à celle de la 
Régie d’assurance maladie du Québec, pour vous-mêmes et les personnes à 
charge qui vous accompagnent, et que vous devez maintenir cette assurance 
pour toute la durée de vos études? 

Le monde de l'assurance peut parfois sembler complexe et les dangers que 
représente une absence de couverture ou même une couverture inadéquate lors 
de votre séjour au Québec sont importants tant sur le plan financier que personnel.  

Les conseillers du Réseau Santé Étudiants sont spécialisés en assurance soins de 
santé pour les étudiants étrangers tel que vous. En communiquant avec eux, vous 
vous assurerez de souscrire une assurance répondant réellement à vos besoins et 
à ceux de votre famille. 
 
Nous vous souhaitons beaucoup de succès dans vos études et vous prions 
d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
L’équipe du Réseau Santé Étudiant 
 
 
 
Pièces jointes  


